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Dans les faubourgs historiques de la ville, les grandes propriétés des 
« châteaux » sont délimitées par des murs-bahuts maçonnés et en-
duits, surmontés d’une grille en ferronnerie ouvragée qui s’harmonise 
avec le portail d’entrée.  
De même, les jardinets antérieurs des maisons mitoyennes formant 
l’alignement caractéristique des boulevards, sont clos par des murs 
surmontés d’éléments de ferronnerie du XIXème ou XXème siècle , ce-
pendant de plus modeste facture. Dans certains cas, les grilles ont été 
remplacées récemment par des éléments de clôture préfabriqués de 
la grande distribution, en bois, fer ou PVC, ou par un rehaussement du 
mur,  et les parties maçonnées  recouvertes d’un enduit pré-formulé : 
de telles interventions contribuent à la banalisation des perspectives 
visuelles qu’offre l’alignement des délimitations du domaine public. 

III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les murs de clôture des jardins-parcs privés 

Les murs de clôture 
des jardins et parcs privés 
 
Malgré la présence de nombreux jardins et cours privés, la ville ancien-
ne compte peu de grands espaces libres délimités par une clôture. Dans 
ce cas, il s’agit généralement de murs maçonnés soit intégralement en-
duits, soit seulement enduit à pierre-vue, d’une hauteur d’au moins 2 
mètres, positionnés à l’alignement des façades sur rue, de manière à 
estomper leur présence dans la séquence urbaine et effacer le « vide » 
qu’ils représentent le parc-jardin dans le tissu bâti. 

Château Reboul 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les murs de clôture des jardins-parcs privés 

Les murs de clôture de jardins 
 et/ou d’anciennes fabriques 
 
Malgré la présence de nombreux jardins et cours privés, la ville ancienne compte 
peu de grands espaces libres délimités par une clôture. Dans ce cas, il s’agit gé-
néralement de murs maçonnés soit intégralement enduits, soit seulement en-
duit à pierre-vue, d’une hauteur d’au moins 2 mètres, positionnés à l’alignement 
des façades sur rue, de manière à estomper leur présence dans la séquence ur-
baine et effacer le « vide » qu’ils représentent le parc-jardin dans le tissu bâti. 

Le long de la Sorgue des Jardins 

Rue A. Benoit : mur  
d’un ancien bâti démoli 

Outre l’appareillage des maçonneries en pierre, 
le rythme des percements contribue à la qualité 
de l’ambiance paysagère de la rue.  
Malgré l’étroitesse de la rue, qu’accentuent la 
hauteur du mur et celle de la façade arrière de 
l’hôpital, cette séquence est remarquable, d’au-
tant que le rythme et la forme des ouvertures 
du mur de l’hôpital (R+3) et son matériau (pierre 
massive) font écho aux caractéristiques du mur 
ancien et renforcent ainsi la qualité et la cohé-
rence de l’ensemble. 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les murs de clôture dénaturants... 

Les murs de clôture  
incohérents, disparates ou incongrus... 
 

Discontinuité  
des limites parcellaires 

Rupture d’alignement 

Hétérogénéité de traitement des clôtures... 

Alignement des clôtures et façades sur l’emprise du domaine public 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les berges 

 
Les berges 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les berges 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les berges des Sorgues &les quais 

Les berges des Sorgues 
& les quais 
 
 

Les quais sont parfois mis à rude épreuve… 
C’est le cas du stationnement qui fait peser 
sur les dalles de pierres et les murs de soutè-
nement des quais de très lourdes charges. 
C’est également le cas des aménagements 
récents destins à estomper l’impact visuel des 
conteneurs de poubelles ... 

CROQUIS / constitution des quais 
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III.4.b.  
Les principales dénaturations du paysage urbain 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

Des ruptures d’alignements... 
Malgré la densité urbaine relativement faible des 
faubourgs historiques de la ville, ceux-ci se 
caractérisent par des limites très nettes bien que 
souvent discrètes entre les espaces libres privés 
(cours ou jardins) et l’emprise publique, ainsi que 
par un alignement des clôtures et du bâti sur les 
limites séparatives avec la voirie. 

Cet alignement est fortement menacé par : 

 L’éventrement des murs de clôtures par la 
multiplication des accès privatifs aux 
habitations, propriétés ou lotissements ; 

 L’élargissement des accès, notamment dans le cas de desserte de lotissements ; 

 L’aménagement d’espaces privatifs devant un portail d’entrée à la propriété, 
vraisemblablement motivé par une sécurisation des manœuvres d’entrée-sortie lorsque la 
voie est très passante ; 

 L’aménagement d’espaces de stationnement pour les commerces proches. 
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Clôtures & portails 
hétéroclites et incohérents 

 

Dans les faubourgs historiques de la ville,  

III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

La surabondance d’enseignes, signalisation et 
signalétiques... 
Dans les faubourgs « historiques » de la ville, la surabondance d’enseignes, 
de mobilier de signalisation et de signalétiques diverses est fortement 
préjudiciable à la perception de la valeur patrimoniale des lieux et/ou des 
alentours. Outre sa vraisemblable non-efficacité, cette surabondance  
d’indications et sollicitations en tous genres tend à banaliser le paysage 
urbain, détourner le regard des éléments qualitatifs et des spécificités 
patrimoniales du secteur... 

Trop d’information nuit à l’information... 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

La surabondance de panneaux publicitaires, 
enseignes, signalisation et signalétiques... 
 

Dans les faubourgs « historiques » de la ville, la surabondance d’enseignes, de mobilier de 
signalisation et de signalétiques diverses est fortement préjudiciable à la perception de la valeur 
patrimoniale des lieux et/ou des alentours. Outre sa vraisemblable non-efficacité, cette 
surabondance  d’indications et sollicitations en tous genres tend à banaliser le paysage urbain, 
détourner le regard des éléments qualitatifs et des spécificités patrimoniales du secteur... 

La banalisation « publicitaire » des lieux… 

L’abandon des lieux aux profits publicitaires... 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

Des enseignes, signalisation et signalétiques 
de piètre qualité, incohérentes vis-à-vis des lieux patrimoniaux... 
Dans les faubourgs « historiques » de la ville, la surabondance d’enseignes, de 
mobilier de signalisation et de signalétiques diverses est fortement préjudiciable à 
la perception de la valeur patrimoniale des lieux et/ou des alentours. Outre sa 
vraisemblable non-efficacité, cette surabondance  d’indications et sollicitations en 
tous genres tend à banaliser le paysage urbain, détourner le regard des éléments 
qualitatifs et des spécificités patrimoniales du secteur... 

Des enseignes banalisantes... 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

Des traitements hétéroclites et banalisants... 

 

 

Les éléments de clôture du parc du Château Char 

 

Au gré du renouvellement urbain de la ville sur elle-
même, certains éléments d’accompagnement de 
l’architecture ont été maltraités et certains espaces 
libres ont perdu leur rôle dans le tissu urbain. 

C’est le cas du Parc du Château Char qui non 
seulement a été tronqué (amputé) d’une grande partie 
de sa superficie pour la construction de petits 
immeubles collectifs, mais a perdu sa prégnance dans 
le quartier par la réduction drastique de sa masse 
boisée, arborée et/ou jardinée, malgré la préservation 
de quelques sujets arborés isolés. 

Des efforts de végétalisation des espaces libres 
actuellement dévolus au stationnement des véhicules 
de nouveaux habitants des lieux (revêtements semi-
enherbés, tonnelles d’ombrage, plantations arbustives 
d’accompagnement…) pourraient estomper l’atteinte 
très préjudiciable au bâtiment remarquable qu’est le 
Château tout en requalifiant l’ensemble en renforçant 
le contraste et/ou la complémentarité entre les 
espaces bâtis (château, immeubles) et les espaces 
libres environnants (végétal. 

Clôture discordante du Parc  Gautier 

Le traitement des limites du Parc Gautier, 
aménagé en véritable parc urbain, n’est pas à la 
hauteur de la qualité de ce vaste espace libre qui 
constitue un espace de respiration  singulier dans 
la ville. L’emploi de clôture semi-rigide industrielle 
banalise du parc qui a pourtant conservé, sur rue, 
certains éléments de clôture tout à fait 
remarquables, comme les piliers et les portails 
d’entrée, le mur-bahut surmonté de la grille de 
ferronnerie... 

Revêtements de sols  

Clôtures 

Revêtement de sols banalisant 

Le traitement des sols contribue largement 
à la qualité du paysage urbain. L’emploi de 
certains matériaux (enrobé d’asphalte) et 
les aménagements de type « routier » 
banalisent l’espace libre que représentent 
les aires de stationnements, indispensables 
à proximité du centre-ville, mais inoccupés 
une grande partie de l’année, des saisons, 
des semaines, des jours... 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

Des usages incohérents et/ou déqualifiants  
des espaces libres (publics)... 

 

Une surabondance de mobiliers  
pour maîtriser l’envahissement par les véhicules... 

Une omniprésence des véhicules 
par manque de traitements des alignements (tels que des « écrans » végétalisés)... 

La végétalisation des aires de stationnement 
permet d’atténuer considérablement 
l’artificialisation des sols et la banalisation du 
paysage urbain tout en améliorant  très 
sensiblement l’image accueillante de la ville.  

Exemple d’enherbement 
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III. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
III.4. Eléments d’accompagnement du bâti 

Les dénaturations du paysage urbain 

Des traitements de berges hétéroclites et banalisants... 
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III.5. L’intérêt patrimonial 
du bâti et des espaces 
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L’état actuel des protections 
 
 

 

Monument Historique Classé 

Monument Historique Inscrit 

Rayon des 500 m / MH 

Site Inscrit 

III.5 INTÉRÊT PATRIMONIAL DU BÂTI 
Les  protections en vigueur 

Rayons des 500 m & Site Inscrit 
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La commune de L’Isle-sur-la-Sorgue recèle d’un patrimoine très riche et varié, dont certains édifices et espaces font l’objet 
de protection  au titre des Monuments Historiques, Classés et/ou Inscrits  (recensés dans le tableau ci-après). 

III.5 INTÉRÊT PATRIMONIAL DU BÂTI 
Les  protections en vigueur 

Les Monuments Historiques 
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Tour d’Argent :  
plafonds du XVème siècle 

Tour d’Argent :  
escalier en vis du XV-XVIVème siècle 

Tour d’Argent :  
façade sur place de la Collégiale 

III.5 INTÉRÊT PATRIMONIAL DU BÂTI 
Les  protections en vigueur 

Les Monuments Historiques 
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L’ancien cimetière juif 

La protection porte sur l’intégralité de l’ancien 
cimetière juif, avec son portail, ses tombes, 
monuments et autres éléments, son sol et son sous
-sol (parcelle BP 97). 
 
Les tombes, une quarantaine au total, sont 
réparties dans les enclos des quatre familles qui 
subsistaient au XIXème siècle : Abram, Carcassonne, 
Crémieux et Créange. Les aires familiales sont 
soigneusement fermées par des clôtures 
constituées d’un mur-bahut surmonté d’une grille 
en fer forgé. Les tombes associent pour la plupart 
une dalle plate à un élément vertical, stèle ou 
cippe. Indépendamment de l’absence de croix et 
de statues, caractéristiques des cimetières 
catholiques contemporains, elles présentent peu 
de références à l’identité juive : quelques éléments 
ténus de décor et de rares inscriptions hébraïques. 

III.5 INTÉRÊT PATRIMONIAL DU BÂTI 
Les  protections en vigueur 

Les Monuments Historiques 
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La Chapelle Saint-Andéol 
dite Chapelle de Velorgues 

M.H. Inscrit par arrêté (12 juillet 2016) 

La Chapelle Saint-Andéol, dite Chapelle de Velorgues 

Construite au XIème siècle, la Chapelle a succédé à une première église. Au XIIème siècle, les moines transformèrent l’édifice en couvrant 
la nef d’une voûte en berceau, impliquant l’ajout d’arcatures aveugles dans la nef et des pilastres à dosserets, contrebutés par des 
contreforts extérieurs. Deux modifications tardives ont disparu : au XIIIème une tribune créée sur la travée occidentale ; début XIVème, 
une chapelle latérale percée au nord 
L’église était le siège d’un prieuré qui comprenait plusieurs dépendances. A la Révolution, l’église est vendue à un agriculteur.  
La singularité de l’édifice réside dans les dispositions de l’abside qui dispose d’une fenêtre basse percée dans le mur sud. Cette 
ouverture permettait une vue directe sur le sanctuaire et la pierre de dédicace, depuis le cimetière. Cet aménagement, évoquant un 
culte des reliques qui reste à confirmer, a subsisté jusqu’au XIVème siècle. 

C’est l’intégralité de la chapelle et l’assiette de sa parcelle (BH 694) qui a fait l’objet d’une inscription par arrêté du 12 juillet 2016. 
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LE SITE INSCRIT 
« ensemble formé par la ville historique » 
Inscrit sur l’inventaire des Sites pittoresques du Département de Vaucluse par arrêté du 28/02/1979 

Monument Historique Classé 

Monument Historique Inscrit 

Rayon des 500 m / MH 

Site Inscrit 

Le Site Inscrit sur l’inventaire des Sites 
pittoresques du Département de Vaucluse 
(arrêté du 28/02/1979) est défini comme 
« ensemble formé par la ville historique ».  
Il comprend notamment : 
 Les grandes avenues du XIXème siècle :   

le cours Fernande Peyre avec ses platanes, 
les avenues Fabre de Sérignan, 
Charmasson, Anatole France et des 
otages, le boulevard Victor Hugo ; 

 Les bras de rivière ceinturant la ville 
historique : la rive Sorgue et la rive ouest 
de la Sorgue des Jardins. 
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LA ZONE DE PRÉSOMPTION DE PRESCRIPTIONS ARCHÉOLOGIQUES 
(ZPPA) 
Arrêté n°84054-2013 en date du 25 juin 2013 (modifiant l’Arrêté n°84054-2011 du 18 novembre 2011) 

En application de l’Article L.522-5 du Code 
du Patrimoine (Livre V, chapitre 2), l’arrêté 
n°84054-2013 en date du 25 juin 2013 
(modifiant l’Arrêté n°84054-2011 du 18 
novembre 2011), instaure une Zone de 
Présomption de Prescriptions Archéologi-
ques (ZPPA).  
La Zone de Présomption de Prescriptions 
Archéologiques couvre l’intégralité de la 
ville intra muros de L’Isle-sur-la-Sorgue, 
ainsi que les îles voisines et une partie des 
faubourgs, situés au sud. 

Zone de Présomption  
de Prescriptions Archéologiques 
(ZPPA) 
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Un patrimoine architectural 
remarquable... 
 
La richesse et la diversité patri-
moniales de L’Isle-sur-la-Sorgue 
résultent de la longue histoire de 
l’occupation du site de la ville à 
l’intérieur de ses remparts. 
 
La cartographie établie par la 
Direction du Patrimoine de L’Isle-
sur-la-Sorgue (ci-contre) illustre la 
grande diversité du patrimoine 
bâti remarquable qui compose la 
ville intra muros. Y sont notam-
ment repérés les bâtiments et les 
emprises remarquables  : 
 des hôtels particuliers des XV-

XVIème siècle et des XVII-XVIIIème 

siècle ; 
 des immeubles remarquables 

XVIIIème siècle du quartier de la 
Juiverie ; 

 des immeubles remarquables 
du XIXème siècle ; 

 du patrimoine religieux ; 
 des vestiges de Tour médiévale, 

escalier à vis... 
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L’intérêt patrimonial du bâti 
 

 

Le diagnostic patrimonial s’est attaché à caractériser le patrimoine architectu-
ral, urbain et paysager de L’Isle-sur-la-Sorgue, et tout particulièrement de sa 
ville historique intra muros. 

Le repérage et l’analyse des caractéristiques patrimoniales ont été réalisés rue 
par rue, séquence urbaine par séquence urbaine, îlot par îlot et édifice par édi-
fice, de manière à déterminer l’intérêt patrimonial de chaque immeuble ou 
façade d’immeuble. Les catégories d’intérêt patrimonial (rappelées ci-contre) 
sont présentées dans le chapitre III.5. du Diagnostic de l’AVAP. 

Outre la connaissance de la diversité du vocabulaire architectural et la distinc-
tion des typologies de bâti, cet important travail de terrain a également permis 
de recenser les principales problématiques en jeu quant aux interventions ob-
servées et/ou souhaitables sur les édifices, préalable indispensable à l’établis-
sement de prescriptions appropriées au contexte patrimonial spécifique de 
L’Isle-sur-la-Sorgue 

 

 

 

Monument historique  Protection indépendante de l’AVAP 

Immeuble 
exceptionnel 

 
Immeuble justifiant une conservation et 
restauration, dont l’intérêt patrimonial est proche 
du monument historique 

Immeuble 
remarquable 

 Immeuble justifiant une conservation restauration 

Immeuble intéressant  

Immeuble comportant des éléments d’intérêt 
patrimonial architectural (portail ou baies, 
menuiseries, enduits ou décors, etc.) ou urbain 
dont il faut ternir compte dans les interventions 

Immeuble 
d’accompagnement 

 
Immeuble d’accompagnement, pouvant être 
modifié sous conditions. 

Immeuble sans intérêt 
patrimonial particulier 

 
Immeuble sans intérêt particulier, pouvant être 
modifié  ou démoli sous conditions. 

Immeuble nuisant  
 la mise en valeur  
de l’ensemble urbain 

 
Immeuble dont l’aspect actuel nécessite des 
modifications conséquentes pour l’harmonie de la 
séquence urbaine 
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Catégories d’intérêt patrimonial 

Les immeubles 
CATÉGORIES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL & PROTECTION  

IMMEUBLE MONUMENT HISTORIQUE :  
Immeubles, parties d’immeuble ou éléments protégés par la législation sur les Monuments Historiques, classé ou inscrit. Les immeubles protégés au titre des Monuments Histo-
riques relèvent d’une législation particulière différente de l’AVAP. Les travaux, modifications ou projets sont soumis aux prescriptions des articles L621-1 et suivants du Code du 
Patrimoine, et doivent faire l'objet d'un accord du Ministère de la Culture / DRAC après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 

IMMEUBLE REMARQUABLE OU EXCEPTIONNEL           :         
Immeubles pour lesquels est exigée la conservation et/ou restauration en raison de leur forte valeur patrimoniale (architecture, authenticité, archéologie, historique...) contri-
buant à l’identité de la ville.  
Les immeubles remarquables et exceptionnels  sont à conserver et/ou restaurer, avec l’objectif de leur conservation et mise en valeur et/ou de la restitution des dispositions ar-
chitecturales d’origine (composition, ordonnancement, modénatures, enduits, menuiseries, etc.). Tout projet supposera donc une réflexion d’ensemble, s’appuyant sur une analy-
se préalable déterminant notamment les éléments patrimoniaux à valoriser et les éléments dévalorisants à supprimer. Ils ne peuvent en aucun cas être démolis. 
 

IMMEUBLE INTÉRESSANT : 
Immeubles comportant des éléments d’intérêt architectural et patrimonial (portails, baies, menuiseries, enduits ou décors, etc.). Leurs  façades et leurs volumétries participent 
harmonieusement aux séquences bâties représentatives des particularités de l’Isle (typologies, lisibilité du parcellaire et de l’histoire de la ville). 
Ils peuvent faire l’objet de modifications mineures sous réserve du respect ou de la restitution de leur volumétrie, leur style et de la composition d’origine de l’immeuble et/ ou de 
leur insertion dans la séquence urbaine. Une étude déterminera les éléments patrimoniaux à valoriser et les éléments dévalorisants à supprimer. Par exemple les décors et enduits 
sont à analyser avant proposition d‘intervention.  La démolition de ces immeubles peut être très exceptionnellement envisagée dans le cadre d’un projet d’ensemble s’appuyant 
sur une étude préalable (sanitaire, patrimoniale et urbaine). 
Les immeubles intéressants sont à conserver et/ou réhabiliter pour leur mise en valeur. Toute modification doit se faire dans le but de restituer les dispositions architecturales 
d’origine.  
 

IMMEUBLE D’ACCOMPAGNEMENT :   
Immeubles sans valeur patrimoniale intrinsèque forte, ils sont constitutifs du patrimoine urbain et participent à la cohérence de la structure urbaine par l’homogénéité des 
groupements et des volumes, le rythme des façades et/ou contribuent à l’ambiance générale d’un quartier, à son identité. 
Les immeubles d’accompagnement sont à conserver. Ils peuvent être modifiés sous conditions, ou exceptionnellement démolis et remplacés. Les interventions doivent améliorer 
leur insertion dans la séquence urbaine. Leur démolition suivie d’une reconstruction peut être exceptionnellement autorisée sous réserve de projet d’ensemble destiné à revalori-
ser l’harmonie de la séquence urbaine et la lisibilité du parcellaire ancien. 
 

IMMEUBLE SANS INTÉRÊT PATRIMONIAL PARTICULIER OU PORTANT ATTEINTE À LA MISE EN VALEUR DE L’ENSEMBLE URBAIN :  
Immeubles sans valeur patrimoniale intrinsèque, ils  sont constitutifs du tissu urbain sans pour autant contribuer à la cohérence de la séquence urbaine et à l’harmonie généra-
le du quartier. 
Les immeubles sans intérêt particulier peuvent être conservés, modifiés sous condition de leur meilleure insertion dans la séquence urbaine. Ils peuvent être démolis et remplacés 
par des immeubles neufs conformes au présent règlement. 
Ceux portant atteinte à  la mise en valeur de l’ensemble urbain sont repérés avec une étoile orange. Ces immeubles nuisant à la qualité du site, leur démolition ou modification 
est souhaitable et encouragée. Il convient de prévoir a minima un projet de revalorisation d’ensemble. 
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Passage privé ou public caractéristique (soustet)  
à conserver ou recréer 

 
Bras de Sorgue ou canal (à développer notamment quais, berges et parties à restituer à représenter) 

 

Espace libre à conserver libre de toute construction (inconstructibilité) quelle que soit son occupation 

 

Jardin ou parc remarquable (public ou privé) 
à conserver et restaurer (essences arborés, éléments d’accompagnements y compris clôtures) 

 

Cour intérieure d’hôtel particulier 
à mettre en valeur et préserver  

 

Alignement d’arbres remarquable 
à conserver ou restituer  le cas échéant  

 

Arbre isolé remarquable  
à maintenir ou restituer le cas échéant 

Les espaces libres 
CATÉGORIES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL & PROTECTION  
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Les alignements : 
CATÉGORIES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL & PROTECTION 

LÉGENDE : 

Les Bords de SORGUES   

 

 murs de soutènement de type « quais urbains » 

 murs de soutènement maçonnés 

 soutènement traditionnel avec pelles-planches, pieux… 

 berges naturelles 

Rupture d’alignement dans la séquence (bâti ou clôture) :  
alignement à restituer  

Mur de clôture remarquable. À conserver 

Alignement de clôture ou mur . À conserver 

Façade ou clôture (éléments dénaturants) 
à requalifier  
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